LA CONVENTION EUROPEENNE

LE PORTE-PAROLE Bruxelles, le 28 février 2002

COMMUNIQUE DE PRESSE 4

SESSION INAUGURALE DE LA CONVENTION

jeudi 28 février 2002 - 15 heures

Le discours que le Président Giscard d'Estaing a prononce lors de la
session inaugurale sera disponible sur le site web de la Convention

européenne http://european-convention.eu.int/ .
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